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L’histoire racontée par le livre blanc 
A propos de Mennecy, située entre le « moulin d’Echarcon » et « Ormoy Villoison », selon l’histoire 

lue dans ce livre blanc, il ne s’est rien passé. 

C’est une lacune, et il faut la corriger. 

En lisant les cartes des plus hautes eaux connues à la fin de ce livre blanc, et en particulier la page 

104, on constate que la rivière a débordé par-dessus les berges « historiques » construites, avec le 

premier « moulin d’Echarcon », en 1838 (date du premier règlement hydraulique, jamais annulé 

depuis). J’ai annexé à ce document une image annotée en rouge pour marquer l’emplacement de ces 

digues (annexe 1). 

Plus en aval, à la hauteur de l’ouvrage « des petits ponts d’Ormoy, il aurait fallu raconter les 

difficultés à protéger le poste de distribution électrique qui alimente les ouvrages du Siarce. Son 

inondation aurait empêché de manœuvrer les ouvrages hydrauliques et il a fallu le protéger en 

improvisant une digue avec des sacs de sable. 

Enfin, j’ai attaché à ce document (annexe 2) les copies des deux courriers distribués par le maire de 

Mennecy pour demander aux habitants d’’évacuer. Ces courriers ont été distribués jusqu’à la côte 

52m, soit 7 mètres au-dessus de la côte normale de la rivière dans le bief de Mennecy. Ils témoignent 

de l’importance du risque perçu sur la tenue des digues « historiques » du « moulin d’Echarcon ». 

Construites en 1838, abandonnées depuis 1930, elles ne sont plus entretenues aujourd’hui. 

Il n’y a que 2 maisons en zone « rouge ou orange du PPRI » à Mennecy, ces 2 courriers ont pourtant 

été distribués dans plus de 6 ou 700 logements de Mennecy. Ils montrent qu’il ne s’agissait pas 

seulement d’alerter la population sur le passage de l’onde de crue naturelle. 

Il est très préjudiciable d’escamoter l’existence de ces digues, elles permettent de créer la retenue 

d’eau du bief entre Echarcon et Ballancourt. Le risque créé par l’absence d’entretien et la 

méconnaissance de leur topographie s’exerce sur toute la vallée de l’Essonne jusqu’à la Seine. 

Le livre blanc doit aussi mentionner les constats d’huissier fait pendant la journée du 6 juin 2016 

pour constater que le niveau de la rivière au droit du Petit Mennecy n’avait pas ou assez peu évolué 

et qu’il n’y avait ni débordement, ni inondations. Ces constats sont tenus à disposition du Siarce s’il 

est question dans l’avenir d’ajuster le PPRI aux plus hautes eaux connues pendant l’épisode de juin 

2016.  
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La manœuvre des ouvrages d’Echarcon n’est pas conforme aux 

prescriptions de la police de l’eau 
Les ouvrages d’Echarcon ont été construits et sont exploités grâce à une autorisation accordée par le 

préfet sous la forme d’un arrêté du 23 juillet 2007 (annexe 3).  

Cet arrêté prescrit un règlement hydraulique dont le périmètre s’applique au périmètre du chantier 

projeté alors et décrit dans une étude d’impact remise aux services de l’Etat le 29 septembre 2006 et 

le 9 février 2007 et ne concerne pas les digues que j’ai citées dans l’annexe 1 pour lesquelles le 

règlement de 1838 est toujours applicable. 

Le nouveau règlement hydraulique prescrit une côte unique pour le niveau de l’eau en amont du 

nouvel ouvrage : 46,80m et ne prévoit pas un stockage pour « écrêter une crue » en dépassant cette 

côte. 

Le livre blanc explique pourtant, à la page 76, que le niveau de l’eau a été volontairement porté à 

46,90m 

Cette côte est supérieure à la côte de plusieurs points de la digue historique, on peut le voir en 

relevant ces côtes sur les cartes topographiques de l’IGN mises en ligne sur le site 

http://www.geoportail.fr . J’ai illustré ces points sur le plan dans l’annexe 1. 

Il y a eu surverse car le niveau de l’eau porté à la côte 46,90 a dépassé la côte de la digue « historique 

en plusieurs endroits. Cela est reconnu par la carte des plus hautes eaux connues que j’ai rerpoduite 

dans l’annex 1. Le débordement a été rendu inévitable, il a exacerbé le risque d’une rupture de ces 

digues rendues fragiles par le manque d’entretien et vulnérables à cause de leur construction, un 

simple remblai de tourbe. 

Le bénéfice de cette manœuvre risquée est au mieux modeste, et probablement inexistant. Le livre 

blanc explique que le débit sous le pont de l’A6 a atteint et même dépassé 35m3/s, il n’y a pas eu 

d’écrêtement. Quand bien même il aurait eu lieu, son effet aurait été modeste tant la capacité de 

stockage du bief d’Echarcon est faible. On a évoqué 100.000m3. Si on écrête 10m3/s, la manœuvre 

ne fonctionne que pendant 3 heures. C’est largement insuffisant au regard du risque de faire rompre 

les digues historiques. 

Les lacunes de la préparation de la reconstruction des ouvrages 

d’Echarcon 
Le livre blanc devrait aussi reconnaître que l’étude d’impact instruisant la demande d’autorisation de 

construire et d’exploiter les nouveaux ouvrages d’Echarcon s’est arrêtée au déversoir du bras de 

décharge et n’a pas concerné toutes les digues que j’ai représentées en rouge dans l’annexe 1. 

Par ailleurs, à propos du choix de la côte à choisir en amont de ce nouvel ouvrage, l’étude d’impact a 

oublié que le premier règlement hydraulique de 1838 a été rédigé avec un nivellement local et que 

rien n’a été fait pour le recaler sur le nivellement général français d’aujourd’hui. Le repère du 

nivellement local n’a même pas été recherché. C’est pourquoi il n’est pas surprenant que le niveau 

prescrit aujourd’hui puisse être trop élevé pour des digues de 1838 jamais modifiées depuis. 

Cet ancien règlement hydraulique et tous les plans des ouvrages et digues de 1838 sont consultables 

aux archives départementales de l’Essonne, dans le fonds versé par l’ancienne DDE de l’Essonne. 

http://www.geoportail.fr/


 

La réglementation sur la gestion des risques n’est pas respectée 
Le livre blanc aurait dû mettre en exergue : 

• L’ouvrage d’Echarcon et ses digues ne figurent pas sur le DDRM du département. La hauteur 

de la retenue d’eau est pourtant supérieure à 1m et la population exposée à l’aléa d’une 

défaillance des digues atteint largement 50.000 habitants. Il devrait être inscrit dans la classe 

A des digues. Cela entraine une obligation de surveillance et d’entretien et le rendrait éligible 

à des financements publics. 

• Il n’y a pas de PCS à Mennecy et dans toutes les communes en aval jusqu’à la Seine. Le PPRI 

est pourtant prescrit depuis le 18 juin 2012 et oblige la commune à l’élaboration du PCS dans 

l’année qui suit. Ce PCS, s’il est élaboré, doit envisager la sauvegarde de la population face à 

l’alé d’une défaillance des digues. 

• Il n’y a pas de DICRIM à Mennecy, malgré la prescription de risques naturels et industriels et 

des arrêtés de catastrophes naturelles. Le DICRIM, s’il est élaboré, doit décrire le risque 

représenté par les ouvrages d’Echarcon et ses digues. 

Ces 2 derniers points expliquent le ressenti de la population à l’égard des 2 courriers de la mairie de 

Mennecy : improvisation, méconnaissance des plans de prévention et des enjeux qui y sont décrits, 

méconnaissance des aléas possibles et des expositions de la population. 

 

Conclusion 
Il faut respecter le mode d’exploitation décrit dans l’étude d’impact des ouvrages d’Echarcon et 

rester conscient des hypothèses sur lesquelles cette étude repose. Si ces hypothèses s’avèrent 

inadaptées, il faut recommencer une étude d’impact avec de nouvelles hypothèses. On pourrait 

imagine ainsi un « scénario 7 du PPRI » avec un débit maximal porté à 35M3/s et la nécessité 

d’écrêter 5M3/s à Echarcon pendant 24 heures, écrêtement combiné avec la capacité des pompes 

sous l’A6 de prélever encore 2m3/s. L’aval aurait ainsi à se préparer à un débit maximal de 28m3/s. 

Il faut améliorer la conscience de l’existence des digues historiques construites en 1838. Elles 

retiennent autant, sinon plus, que l’ouvrage d’Echarcon.  Et si elles ne sont pas restaurées, 

l’investissement dans la reconstruction des ouvrages d’Echarcon est inutile. 

Cette prise de conscience passe par une exigence de conserver les documents tels que l’étude 

d’impact qui explique les fonctions de l’ouvrage et ses limites. Cette étude d’impact est égarée par 

les 2 mairies concernées, Echarcon et Mennecy. Je l’ai retrouvée aux archives départementales de 

l’Essonne où l’exemplaire de la DDE y a été transféré. 

Il faut que la commune de Mennecy respecte ses obligations à l’égard des risques naturels et 

industriels en rédigeant enfin son DICRIM et en élaborant le PCS. 

L’ouvrage d’Echarcon doit être inscrit dans le DDRM en tant que digue de classe A pour imposer des 

règles de surveillance et d’entretien et le rendre éligible à des financements publics. 

L’ouvrage d’Ormoy doit aussi être moins vulnérable à une panne d’électricité provoquée par une 

montée de l’eau au pied du poste de distribution électrique. 

 

  



Annexe 1 : la digue historique construite avec la papeterie en 1838 
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Annexe 2 : les 2 courriers distribués par la mairie de Mennecy 
 



 

 



Annexe 3 : l’arrêté préfectoral régissant les ouvrages d’Echarcon 
 

  



 

  



 

 

 

 

 

  



 

  



 

 



 

  



 

 



  



 

  



 

 

 


